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Madame, Monsieur, 
 

La municipalité, le comité des fêtes et le centre d’actions sociales, se joignent à moi pour vous 

présenter nos vœux de bonheur, de santé et de prospérité pour cette nouvelle année. 
 

Vous trouverez à l’intérieur de ce journal d’information, une partie de l’activité de notre 

commune à travers le travail des élus, des associations, des entreprises qui portent avec 

énergie l’animation de notre village. 

Malgré une conjoncture difficile, nos avons depuis dix ans, tous ensemble, essayé d’apporter le 

dynamisme nécessaire à un équilibre pour toutes les générations. 
 

Pourtant et sans être pessimiste, il me paraît important de vous rappeler les réformes en 

cours : les fusions imposées des régions, des intercommunalités, les fusions à venir des 

syndicats de rivières, des syndicats d’eau et d’assainissement… 

Vous rappeler également la baisse des dotations de l’Etat, la suppression des contrats aidés, la 

future suppression de la taxe d’habitation.  

Des pertes financières importantes pour toutes les communes de France, qui risquent de 

réduire considérablement les services à la population et les finances des villes, des villages.  
 

Ce ne sont pas moins de onze milliards d’euros soustraits aux collectivités territoriales par le 

précédent gouvernement, qui s’ajoutent aux treize nouveaux milliards d’euros à prélever par le 

gouvernement actuel. 
 

Autant dire que les collectivités territoriales se dirigent, à plus ou moins long terme, vers une 

asphyxie financière incomparable. 
 

Malgré tout, la municipalité poursuivra les investissements, en toute prudence, pour améliorer 

le cadre de vie des habitants et maintenir notre soutien au tissu associatif. 
 

Parmi nos priorités, nous allons engager la poursuite du développement urbain et la réalisation 

de la deuxième tranche du lotissement le Muzillon. 

Le syndicat Orne Aval nous accompagne sur ce projet pour le remplacement des canalisations 

situées, entre le bas de la rue Alexandre Dreux et la rue sur Orne, en réglant par la même 

occasion, les disfonctionnements sur le réseau d’assainissement de la partie basse du 

lotissement le Breuil. 
 

D’autres dossiers sont encore en attente de la notification de subventions. Ils ne verront leurs 

réalisations qu’à la condition d’un retour conséquent et acceptable, en relation avec les 

capacités financières de notre commune. 
 

Enfin, un mot sur les nouveaux rythmes scolaires, où à la rentrée 2018, la semaine de quatre 

jours sera de nouveau effective. 

Les horaires proposés semblent faire l’unanimité auprès des parents d’élèves, et je tiens à 

remercier  leurs représentants, l’association Carrefour Jeunesse, les enseignants, pour leur 

participation dans cette démarche. 

 

Vous pouvez vous en rendre compte, les élus ne sont pas résignés et expriment régulièrement 

leurs mécontentements tout en restant vigilants, sans baisser les bras, prêts à s’adapter à toute 

modification stratégique dans l’intérêt de notre commune et de tous ses habitants. 

 

C’est sur cet engagement que votre municipalité poursuivra son implication dans la vie 

communale.     

 

 

        Le Maire,  

        Christian Lamorlette  

Mot du Maire 
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RETROUVEZ 

NOUS  

 
7 place de la Mairie 

 

03.82.46.26.78                        

03.82.46.32.57 

 

Courriel :  

contactsmairie@valleroy54.fr 

 

Site inernet : 

www.mairie-valleroy.fr 

 

Facebook : 

Mairie de valleroy 

 

 

Rédaction et impression : 

Mairie de Valleroy  

 

 

  

Horaires d’ouverture : 

Du lundi au vendredi  

de 8 h 00 à 12 h 00  

 de 13 h 00 à 17 h 00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Inauguration du Centre de Sauvegarde de la Faune Lorraine 

Elle a eu lieu le 5 octobre 2017, en présence de Christian GUIRLINGER, représentant la région Grand Est. Le même jour était signé à la 

salle des fêtes de Valleroy, la convention de partenariat pour l’ensemble des centres de sauvegarde de la région. 

Infos mairie  
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Site internet  

Le nouveau site de la Mairie de 

Valleroy est en ligne.  

Retrouvez les informations utiles 

sur la commune :  

www.mairie-valleroy.fr 

Il sera actualisé et complété 

régulièrement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pacs en Mairie 

Depuis le 1er novembre, ce sont les mairies, et non plus les tribunaux, qui remettent les conventions 

Pacs. 

Afin s'organiser au mieux cette nouvelle procédure la Mairie de Valleroy a mis en place un règlement. 

L’enregistrement se fait sur rendez-vous, du lundi au vendredi de 9h à 11h30 et de 13h30 à 16h30. 

Pour de plus amples renseignements, le service administratif est à votre disposition. 

 

 

 

 

 

 

https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.mairie-valleroy.fr%2F&h=ATPLWQ6BxCDKRImZx-vo1eBtVaLzNMbPYKWEWfRlnH-IYG2TTc3DIOpR9pZfPOHsqzDzWcszRGqT8IlLFY33jRK-VTMZG7UZminyEx5U3SKe-5109U3uh4SGIqJe2FwDzHq5lA0YPLaHLjYn7e5JTNcQ4muUUpAdGoUJmw2x43ENzIiMuRcDBNdSbzT


Infos mairie  
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TNT 

Info TNT (Télévision Numérique Terrestre) 

Les changements de fréquences de la TNT 

devraient avoir lieu dans votre zone le 27 

mars 2018. Ils peuvent avoir pour 

conséquence la perte de certaines chaînes 

de télévision. Dans ce cas, il vous faudra 

effectuer une recherche des chaînes le 27 

mars 2018, afin de retrouver l’intégralité de 

l’offre TNT. 

La recherche des chaînes est une opération simple à réaliser. 

Si vous êtes en habitat collectif, assurez-vous que le gestionnaire de l’immeuble anticipe les travaux d’adaptation de l’équipement collectif 

quelques mois avant les réaménagements : votre syndic pourra bénéficier d’une aide de l’Etat pour les réaliser. 

Pour connaître les dernières informations sur les changements de fréquences de votre zone, rendez-vous sur la page d’actualité de votre 

phase de changements de fréquences. 

https://www.recevoirlatnt.fr/particuliers/changement-de-frequences/preparez-vous 

Le réseau FIL  

Depuis le 2 janvier 2018, le réseau le FIL (bus) a déployé un ensemble de nouveaux services : 

8 nouvelles lignes de bus ( 3 navettes urbaines et 5 lignes interurbaines) 

 - Val de Briey / Joeuf 

 - Val de Briey / Conflans 

 - Conflans / Joeuf 

 - Val de Briey / Audun 

 - Val de Briey / Piennes 

 - Navette secteru Val de Brey 

 - Navette secteur Joeuf Auboué 

 - Navette secteur Jarny Conflans 

Un service de transport à la demande pour les secteurs ruraux 

Un  transport à la demande spécifique pour les personnes à mobilité réduites 

Des services innovants ( un accès facilité à l’information voyageurs, une boutique mobile …) 

Une grille tarifaire très attractive 

 

Plus d’informations :  

Site internet : www.reseaulefil.fr 

Page facebook : ReseauLeFil 

Boutique le Fil :  

4 rue Léon WINSBAH, 54150 VAL DE BRIEY 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.reseaulefil.fr


Comité des fêtes 
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En images... 

L’équipe du Comité des fêtes 

Spectacle Julien Strelzyk 

(150 spectateurs)  

Remise des prix des maisons fleuries 

 

 

Saint Nicolas  

Vœux du Maire (Préparation) 

 

Vœux du Maire  

 



Permanences du CCAS 

Les élus du CCAS peuvent vous recevoir sur rendez-

vous au 03.82.46.26.78 . 

 

Les permanences de l’assistante sociale ont lieu les jeudis de 9h à 

11h (en Mairie de Valleroy) sur rendez-vous au 03.82.46.23.98.  

 

Vous pouvez aussi vous rendre directement au Maison des 

solidarités de Briey, avenue Albert de Briey—54150 BRIEY.  

Une ligne de bus dessert la Maison Des Solidarités. Les horaires 

sont disponibles en Mairie. 

 

Poursuite des actions engagées      

Fioul : S’inscrire en mairie au 03.82.46.26.78 

avant le 20 de chaque mois (seules les 

inscriptions faites en mairie bénéficient du tarif 

préférentiel). 

 

Navette mini-bus : en direction du Cora (Ste-

Marie-aux-Chênes) au profit des vallerésiens ne 

disposant pas de moyen de transport .  

Les départs ont lieu tous les vendredis matins à    

10 H,  avenue Charles de Gaulle, avenue Alexandre Dreux, devant 

la Mairie. 

Des arrêts supplémentaires peuvent être effectués sur demande au 

03.82.22.23.08 

Au retour : Les personnes sont déposées avec leurs courses devant 

leur domicile. 

 

TARIF DU TRAJET : 2.00 € 

 

Foyer des anciens 

La commune met à disposition un local pour le club du 3ème âge 

sur le côté droit de la salle des fêtes. 

Afin de rompre la solitude et de passer un après-midi convivial, vous 

pouvez contacter le président, M. Bruno Musiol, au 03.82.46.24.81. 

Au programme : jeux de cartes, tricot, lecture ou tout simplement 

prendre un café. 

N’hésitez pas à vous y rendre. 

 

PIMMS MOBILE : 

Pour faciliter l’accès des habitants aux services publics, le Point 

d’Information et de Médiation Multi Services du pays de l’Orne organise 

des permanences dans les communes du secteur. 

A Valleroy, la permanence a lieu devant la mairie le jeudi après-

midi (semaines impaires) de 13h45 à 16h00. 

Pour plus d’informations :   

PIMMS Pays de l’Orne, rue de la gare - 54240 JOEUF 

Tél : 03.82.47.57.10             Mail : paysdelorne@pimms.org 

 

 

L’accorderie  

Une Accorderie vise à lutter contre la pauvreté et l’exclusion en 

renforçant les solidarités entre des personnes d’âges, de classes 

sociales, de nationalités et de sexes différents. 

 

Une Accorderie développe, par l’échange de services et la 

coopération, les conditions d’une amélioration réelle, et au 

quotidien, de la qualité de vie de tous ses membres, les Accordeurs. 

Ces derniers ont accès aux services des membres de « leur » 

Accorderie locale, ainsi qu’aux activités collectives d’échange, pour 

des services d’intérêt général qui s’adressent à l’ensemble des 

Accordeurs. 

 

Une Accorderie œuvre dans le monde de l’économie sociale et 

solidaire, en proposant un système économique alternatif reposant 

sur la création d’une nouvelle forme de richesse. Une richesse 

collective et solidaire qui s’appuie essentiellement sur le potentiel 

des membres de toute la communauté. Une communauté, où trop 

souvent, les citoyens les plus pauvres sont jugés non productifs, car 

occupant un emploi mal rémunéré et étant exclus de la spirale de la 

surconsommation. 

 

Une Accorderie fait plutôt le pari qu’il est possible de créer cette 

richesse collective et solidaire en se basant sur la contribution de 

tous les membres de la communauté. Une Accorderie, c’est une 

façon démocratique et organisée de construire une alternative au 

système économique dominant, avec ce qu’il comporte d’inégalités, 

et d’entrer dans la spirale sympathique d’un réseau qui concrétise sa 

croyance que le monde peut fonctionner autrement, en ne laissant 

personne de côté, et qu’il est possible de produire et de 

consommer autrement. 

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
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Valleroy-Moineville au Fil de l’Orne 
 

Le livre Valleroy Moineville au fil de l’Orne, rédigé par Serge Dabrowski et le cercle des collectionneurs de Valleroy, est disponible. 

Ce livre de 420 pages retrace à travers plus de 900 photos les moments de vie passés au siècle dernier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarif : 35 € 

Réservation : 06.71.55.67.50 



Agenda (Février-Mars) 

Dates Manifestations Lieu 

Samedi 10 Repas dansant 

(Football Club) 

Salle des fêtes 

Samedi 17  Carnaval 

(Comité des fêtes) 

Salle des fêtes 

Vendredi 23 Boum des enfants 

(FCPE) 

Salle des fêtes 

Mercredi 28 Collecte de sang 

(Etablissement Français du Sang) 

Salle des fêtes 

Février  

Horaires de la bibliothèque : 

 Mercredi de  8h30 à 12h00 

 Samedi de  8h30 à 12h00 

 

 Téléphone : 03.82.20.96.63 

 

Bibliothèque    (1er étage de la salle des fêtes) 

Mars 

Dates Manifestations Lieu 

Dimanche 11 Exposition artisanale et artistique 

(Atelier dentelles et broderies)) 

Salle des fêtes 

Samedi 17  Repas dansant  

(Comité de la Stèle) 

Salle des fêtes 

Lundi 19 Cérémonie  

Commémoration de la fin des combats en Algérie en Tunisie 
et au Maroc 

Monument aux 

morts 

Dimanche 12 Bourse aux jouets 

(FCPE) 

Salle des fêtes 

Samedi 24 Repas dansant 

(Karaté) 

Salle des fêtes 


